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trée de la partie du Hainaulc redée à Sa, Ma^
Jcfté , & de la Flandre Françoife , au îfeu des

treDCe fols portez par ledit Arrêt du )^ Juillet

1691. Les Avis donnez par Icfdits Sicur^ In-

rendans fur le tout ^ enfemble les réponfes Se

mémoires des Cautions de Thomas Templier,

^Fermier gênerai des Fermes-Unies. Et Sa Ma-
jeflé voulant par des confidérations parcicu.

lieres , réglerquanc à prefent modérément les

Droits d'Entrées defdics Charbons : Oui le

Kaport du Sieur Chamillart , Confeiller ordi«

jiaire au Confeil Royal , Conrrîdleur General

des Finances j LE ROY EN SON CONSEIL,
a ordonné 8c ordonne par provision , que les

Charbons de Terre provenans des Mines qui

font dans la partie du Hainaiilt rendue au Roi

d'Efpagnc
,
payeronï audit Templier feule-

ment cinq (ois par baril , au lieu: de dir fols

portez par l'Arrêt du Confeil du 18. QAobre
1^98* à l'entrée de la partie du HainânU rePée

à Sa Majelté , fit de la Flandre Françoiie. Fait

Sa Majefté défenfes audit Templier , (es Pro.

cureurs Se Commis, de lever autres ni plut

grands Droits que lefdits cinq fols p^ baril de

Charbon * jusqu'à ce qu'autrement par Sa Ma<

jedé en ait été ordonné. Enjoint aiut Sieurs

Intendant defdites Provinces, de tenir la main

à l'exécution du prefent Arrêt. Fait au Con-

(é\\ d'Etat du Ray, tenu a Vetfailles, le vingt-

unième jour de Décembre mil (cpt ctB$* Cd*

lêHonné. Sigii^ , Û E LAIS ï.fllBà;. .,r ;
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